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REFERENTIEL           
 DE   FORMATION
PROFESSION
INFIRMIER

GUIDE SIMPLIFIE

Évaluer l’état de santé d’une personne et
analyser les situations de soins; concevoir
et définir des projets de soins
personnalisés; planifier des soins, les
prodiguer et les évaluer ; mettre en œuvre
des traitements. Les infirmiers dispensent
des soins de nature préventive, curative ou
palliative, visant à promouvoir, maintenir
et restaurer la santé, ils contribuent à
l’éducation à la santé et à
l’accompagnement des personnes ou des
groupes dans leur parcours de soins en
lien avec leur projet de vie. Les infirmiers
interviennent dans le cadre d’une équipe
pluriprofessionnelle, dans des structures et
à domicile, de manière autonome et en
collaboration. À noter que la profession
infirmière dispose de son code de
déontologie publié dans le journal officiel
le 27 novembre 2016. Il comprend ainsi
l'ensemble des droits et devoirs des
infirmiers, quels que soient leurs modes ou
lieux d'exercice.

La formation se déroule sur 3 ans, soit 6
semestres (sur la base de 35 heures par
semaine): 2100 heures d'enseignement théorique
en IFSI, 2100 heures de stages (soit 60 semaines
réparties sur 3 années).
Depuis 2009, le Diplôme d'Etat d'Infirmier est
considéré comme équivalent à de la licence
universitaire. L'obtention des 10 compétences en
formation clinique, ainsi que la validation des 59
Unités d'Enseignements théoriques en lien,
aboutissent à l'acquisition des 180 ECTS (crédits)
obligatoires permettant de décerner le diplôme.

Le métier



Liste non exhaustive 

Les stages ont une durée de 60 semaines, soit 2100 heures pour les trois ans
Sur la base de 35 heures/semaine
Durée des stages pour la première année :
15 semaines, soit : 5 semaines en S1 et 10 semaines en S2
Durée des stages pour la deuxième année :
20 semaines, soit : 10 semaines en S3 et 10 semaines en S4
Durée des stages pour la troisième année :
25 semaines, soit : 10 semaines en S5 et 15 semaines en S6 

Durée et répartition des stages

Semestre 1 : 
septembre à février

soit 22 semaines 
 

   15 semaines  de   
 formation en  

 institut 
 

   5 semaines de
stage

 
  2 semaines de

vacances
    30 crédits

Semestre 2 : 
février à fin août soit

30 semaines 
 

  10 semaines  de
formation en

institut 
 

 10 semaines de
stage

 
 10 semaines de

vacances
  30 crédits

Semestre 3 : 
septembre à février

soit 22 semaines 
 

 10 semaines  de
formation en

institut 
 

 10 semaines de
stage

 
 2 semaines de

vacances
          30 crédits

Semestre 4 : 
 

 février à fin août
soit 22 semaines 

 
    10 semaines  de

formation en
institut 

 
   10 semaines de

stage
 

   10 semaines de
vacances

   30 crédits

Semestre 5 : 
 

septembre à février
soit 22 semaines 

 
   10 semaines  de

formation en
institut 

 
    10 semaines de

stage
 

    2 semaines de
vacances

   30 crédits

Semestre 6 : 
 

 février à juillet soit
22 semaines 

 
  5 semaines  de

formation en
institut 

 
   15 semaines de

stage
 

   2 semaines de
vacances

   30 crédits



10 Compétences / 59 UE 



LE
 P

ORTFOLIO
 

 Pour tout renseignement, il est possible de
joindre les formateurs rattachés à la
formation infirmière en contactant le

secrétariat au 05 61 60 90 96
T9N14-7

Le portfolio est un outil
central de l'Etudiant en Soins
Infirmiers, pour assurer le
suivi des périodes de
formation en milieu
professionnel et à l’IFSI

Pour l’étudiant, le portfolio sert non seulement à
visualiser le fil conducteur de ses apprentissages,
à faire ses choix et à les argumenter mais encore
à renforcer son potentiel. Le fait qu’il y ait
traçabilité et valorisation de sa progression ne
peut qu’aider l’étudiant dans son développement
tant professionnel que personnel

Le portfolio, à tout moment du stage ou de la
formation, est à la disposition de l’ensemble des
professionnels qui participent à l’encadrement de
l’étudiant (maître de stage, tuteur, professionnels
de proximité, formateur référent du stage,
formateur référent de suivi pédagogique). Il sert
également à coordonner les interventions de
chaque accompagnateur de l’étudiant.


